
GATT/AIR/890 5 OCTOBRE 1971 

OBJET: GROUPE DES RESTRICTIONS RESIDUELLES 

LA PROCHAINE REUNION DU GROUPE DES RESTRICTIONS RESIDUELLES AURA LIEU 
LES 25 ET 26 OCTOBRE 1971. ELLE S'OUVRIRA LE 25 OCTOBRES A 10 HEURES AU 
PALAIS DES NATIONS, A GENEVE. 

A LA DIX-SEPTIEME SESSION DU COMTE DU COMERÎS. ET DU DEVELOPPEMENT, QUI 
S'EST TENUE EN JANVIER 1971, IL A ETE CONVENU/QUÈXLE GROUPE DEVRAIT i) CONTINUER, 
EN EXAMINANT CHAQUE PRODUIT INDIVIDUELLEMENT,VAJJCCHERCHER LES POSSIBILITES 
D'ELIMINER LES RESTRICTIONS APPLIQUEES AUX-VINGT ET UN PRODUITS OU GROUPES DE 
PRODUITS DEJA ETUDIES ET A D'AUTRES PRODUITS DONT L'INTERET POUR LE COMMERCE 
D'EXPORTATION DES PAYS EN VOIE DE DEVELOPPANT A ETE SIGNALE AU SEIN DU GROUPE 
LUI-MEME ET DU GROUPE DE TRAvAIL COMMUN DES RESTRICTIONS A L'IMPORTATION, ET 
il) SUIVRE ATTENTIVEMENT LES RESULTATS DE L'EXAMEN AUQUEL IL A DEJA PROCEDE ET 
EXPLORER LES POSSIBILITES DE PROGRESSÉ» DANS LA VOIE DE LA LIBERALISATION EN 
RECOURANT AUX MESURES SUGGEREES AU PARAGRAPHE 10 DE SON DERNIER RAPPORT (COM.TD/79Î 

UNE NOTE DU SECRETARIAT ( C W T B / W / 1 4 0 ) , EN DATE DU 8 JUILLET 1971, TRAITE 
DES RESTRICTIONS A L ' IMPORTATION QTO FRAPPENT TRENTE ET UN PRODUITS QUE LE GROUPE 
N'A PAS ENCORE EXAMINES. DlAUTOES DOCUMENTS DE TRAVAIL SONT EN PREPARATION. 

LES MEMBRES DU G R O U P E V V N S I QUE LES AUTRES PARTIES CONTRACTANTES, LES 
GOUVERNEMENTS ASSOCIES/^LES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES QUI 
DESIRERAIENT SE FAIRE REPRESENTER PAR DES OBSERVATEURS, SONT PRIES DE ME FAIRE 
CONNAITRE A LEUR PLUS PR6KPTE CONVENANCE LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 
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